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Effectif : 
 9 personnes 
+ 1 contrat 
alternance

Nombres d’affaires actives en cours : 30
Dont avants projets : 14  Dont DCE :  7 (avec affaires en consultation : 3)
Dont chantiers : 9  

Quel bois pour quel usage...

Objectif de la lettre :
Transmettre à nos partenaires une information régulière sur nos activités et  notre actualité, les 
services que nous sommes à même de leur proposer ainsi que des points techniques ou 
réglementaires nous paraissant intéressant de mettre en avant.

Toutes nos lettres peuvent être consultées ou téléchargées sur notre site (rubrique “dossiers en consultation”)

La norme EN 335 définit les classes d’emploi des bois suivant leur exposition.
En complément de cette classe d’emploi, un autre texte permet de connaître la compatibilité des 
essences pouvant être employées en bois structurels avec la classe d’emploi définie par l’exposition 
du bois.

Une analyse de nos typologies d’affaires sur les 5 dernières années met en évidence plusieurs points :
- L’augmentation du nombre d’affaires traitées (39 en 2010 contre 25 en 2008 par exemple)
- La réduction de la taille moyenne des affaires
- Une augmentation de la part relative du Contractant Général
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Termes et définitions : les classes d’emploi (extrait NF EN 335-1 Janvier 2007)

protégé
soumis à des mesures de conception et de construction destinées à empêcher une exposition 
excessive aux effets directs des intempéries

classe d'emploi 1
situation dans laquelle le bois ou le produit à base de bois est sous abri, non exposé aux intempéries 
et à l'humidification

classe d'emploi 2
situation dans laquelle le bois ou le produit à base de bois  est sous abri et non exposé aux 
intempéries mais où une humidité ambiante élevée peut conduire à une humidification occasionnelle 
mais non persistante

classe d'emploi 3
situation dans laquelle le bois ou le produit à base de bois  n'est ni sous abri ni en contact avec le sol. 
Il est, soit continuellement exposé aux intempéries (3-2), soit protégé des intempéries  mais  soumis  à 
humidification (3-1)

classe d'emploi 4
situation dans laquelle le bois ou le produit à base de bois est en contact avec le sol ou avec de l'eau 
douce et est ainsi exposé en permanence à l'humidification

3.6 classe d'emploi 5
situation dans laquelle le bois  ou le produit à base de bois est en permanence exposé à de l'eau 
salée
Apparition des agents biologiques dans les classes d'emploi



Tableau A.1 — Essences originaires des zones à climat Tempéré

Compatibilité essences/classes d'emploi
Extraits NF DTU 31.2 P1-2 (janvier 2011)

Les tableaux ci-dessous ne concernent que les bois  structurels d'ossature (montants, lisses, 
traverses, etc.) cités dans le présent document.
Les Tableaux A.1 et A.2 ont été établis en fonction des connaissances pratiques, ou de laboratoires, 
à la date de la publication du présent DTU. Si l'essence envisagée n'y figure pas, on peut interroger :
 • pour les bois de zones tempérées : FCBA, Allée de Boutaut BP 227, 33028 BORDEAUX ; 
 • pour les bois de zones tropicales : CIRAD — Maison de la Technologie — TA B 40/16 — 73, 

avenue J.F. Breton -34398 Montpellier Cedex 5.



Tableau A.2 — Essences originaires des zones à climat tropical


